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Manufacture de Chaussures S. A,

PORRENTRtlY Téléphone 3.2S

CHAUSSURES DE QUALITE
Spécialité: Articles de sport
pour messieurs, dames et enfants

En vente dans tous
les bons magasins

Prêts hypothécaires (en 1er Hang, exclusivement sur
des immeubles sis dans le canton de Berne et jusqu'à concurrence
des 2/3 de l'estimation cadastrale) pour plus de Er. 500.000.000

Nous acceptons des dépôts :

Sur bons de caisse et obligations nominatifs
ou au porteur, à 3 ou 5 ans ferme ;

Sur carnets d'épargne. Dans la règle, les dépôts
peuvent être retirés en tout temps.

Nos tirelires sont envoyées au dehors par la poste.

Les succursales, agences et bureaux auxiliaires de la Banque Cantonale de Berne

se chargent pour notre compte :

a) de recevoir des dépôts sur nos livrets d'épargne, d'effectuer des remboursements
et d'établir de nouveaux livrets ;

bj de recevoir des placements sur bons de caisse et obligations et de payer les
coupons de ces titres.1
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